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Nous voulons lever l’obstacle financier qui peut empêcher un jeune scientifique brillant d’intégrer les meilleures 
classes préparatoires aux grandes écoles d’ingénieurs, afin de rendre ces parcours d’excellence accessibles aux 
élèves financièrement et géographiquement défavorisés.

Les sciences sont essentielles pour construire le monde de demain, et nous avons besoin de toutes les forces vives 
pour assurer la relève. Avec ce dispositif, nous espérons libérer l’ambition de jeunes filles et garçons motivés et 
talentueux.

Accompagner les talents scientifiques de demain
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Anne et Frédéric Potter
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Les missions du fonds de dotation
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7% seulement d’enfants d’ouvriers parmi les élèves de classes préparatoires
(Observatoire des inégalités, 2019)

Le Fonds de dotation Anne et Frédéric Potter attribue des bourses à des bacheliers de très haut niveau, issus 
de milieu modeste et de zones défavorisées, afin de leur permettre d’intégrer les meilleures classes 
préparatoires scientifiques, puis les grandes écoles d’ingénieurs. 

• Cette bourse permet de financer les frais nécessaires à la poursuite d’études exigeantes (logement, 
transports, livres, matériel…). 

• Elle peut compléter une bourse d’Etat mais n’est pas cumulable avec un autre dispositif privé. 

• Son montant est personnalisé en fonction du projet et des besoins de chaque étudiant tels qu’il les aura 
budgétés. 

• Il sera adapté chaque année à l’évolution des besoins du lauréat 

• La bourse peut être attribuée pour toute la durée des études si nécessaire, elle est réévaluée chaque 
année en fonction de l’évolution des besoins des lauréats. Présentation du fonds – 2023-2024



Les critères de sélection
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• Préparer un baccalauréat général associé à des options scientifiques durant l’année scolaire 2023-2024, 

sur le territoire national (métropole et DOM-TOM)

• Justifier d’excellents résultats scolaires, notamment dans les disciplines scientifiques, en 1ere et 

Terminale

• Bénéficier d’une bourse en tant que lycéen et/ou justifier de difficultés à financer des études supérieures 

(sur la base des revenus imposables du foyer) 

• Avoir fait une demande d’inscription en classes préparatoires scientifiques sur ParcourSup 

(sections MPSI/PCSI/PTSI/TSI/BCPST/MP2I)

• Être motivé pour accomplir un cursus d’enseignement supérieur long et exigeant

• Présenter la contribution que l’élève espère pouvoir apporter à la société en tant que scientifique

L’octroi définitif de la bourse sera conditionné à l’inscription définitive en classe préparatoire.
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Le process de sélection
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Calendrier 2024

• 17 janvier au 7 avril 2024
Dépôt des dossiers d’inscription exclusivement en ligne sur www.fonds-potter.org

• 8 avril au 29 avril 2024
Première sélection sur la base des dossiers

• 6 mai au 24 mai 2024
Entretiens individuels des lycéens sélectionnés avec les membres du jury
(éventuellement par visio-conférence)

Les lauréats seront informés avant le 29 Mai 2024.
 
L’octroi définitif de la bourse sera conditionné à l’inscription effective en classe préparatoire scientifique.
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Les membres du conseil d’administration
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FREDERIC POTTER
Ingénieur de Télécom ParisTech et titulaire 
d’un doctorat en micro électronique, Frédéric 
est un entrepreneur passionné. Il a créé trois 
sociétés de haute technologie : Cirpack, 
Withings et Netatmo.

XAVIER LAZARUS
Ancien élève de l’Ecole normale supérieure, 
agrégé et docteur en mathématiques, il est 
aujourd’hui partner chez Elaia, fonds de 
capital-risque, et siège à plusieurs conseils 
d’administration, dont celui de l’ENS.

YVES POILANE
Ancien élève de l’école Polytechnique et de 
Télécom Paris, dirigeant chez Orange, 
Directeur de Telecom Paris de 2007 à 2019, 
aujourd’hui Directeur Général du pôle 
technologique du Groupe Ionis.

ERIC RUSTERHOLTZ
Ancien proviseur du lycée militaire 
d’Aix-en-Provence, Proviseur et conseiller 
technique au rectorat de l’académie 
d’Aix-Marseille.

HERVÉ BIAUSSER
Président du conseil d’administration, Directeur 
de l’Ecole Centrale Paris (2003 à 2014), puis 
Directeur Général de CentraleSupélec (2015 à 
2018) et Vice-Président de la Conférence des 
Grandes Ecoles (2007 à 2016).
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www.fonds-potter.org

Leni ALEXIA
Directrice exécutive

06.62.78.27.28

contact@fonds-potter.org

http://www.fonds-potter.org/

